
peser 850.000 fr. de don pour la Bourse ds 
Commerce ser tous les contribuables, et ca 
n'était pas M moment, il l'i bien senti, de 
iou>ver ce douloureux l i tvrc là. 

Aussi M. Legrand-IIermant se contenta de 
baisser la tète et les yeux. Les petits paten
tée n'ont après fout qu'a se débrouiller,n'est-
oe pas ? Hélas, ce silence a été méchamment 
Commenté I 

M. Bour, président du Conseil des pru-
l'hommes, -vivement t cc lamé as r a l'as-
»emhlée d e tout son dévouement à la cause 
des pet'ts patentés. 

Lecture fut donnée ùe la lettre suivante, 
preuve de solidarité : 

Roubaix, 17 juin 1809. 
ASSEMBLEE GENERALE. — ORDRE 

DU JOUR 

— 

Le Syndicat des Ci'-iaretiers et Débitants 
Se Boissons de Roubaix et ses cantons, réu
ni en assemblée générale le 17 juin, à la sal
le du Café Français proteste contre la nou
velle charge imposée a u petit commerce, 
sous le titre de frais de Bourse et d? Cham
bre de Commerce. 

Cette imposition, n 'étant pas en rapport 
avec la représentation accordée aux petiU 
commerçants dans la Cnambre de Commer
ce, il réclame la suppression de cette nou
velle patente, on bien un nombre de repré
sentants proportionné 1 la somme payée. 

Le Syndicat de Roubaix, dan ; sa protesta
tion, sp solidarise r.vec les Commerçants lil
lois et leur envoie l 'assurance de sa vive 
sympathie. 

Le Président, Le secrétaire général, 
A. BUBRO. A. DELANNCY. 

Puis l'ordre du jour suivant fut adopté a 
l'unanimité : 

« Les commerçants rie la 3e catégorie réu
nis ce jour salle du Gymnase, place Sébas-
lopol; 

» Protestent contre les impositions iniques 
qui leur 60nt réclamées cette année pour les 
frais de la Bourse et de la Chambre de <>»m 
merce, impositions «- ' sont disproportion
nées avec la représentation a la Chambre 
de Commerce. 

» Donnent mandat : 
» A la commission permanente nommée 

aujourd'hui de-rechercher tous les moyens 
de remédier à cette situation et d'il Produire 
un recours gracieux devant le Conseil o E -
lat. . . 

** 
Ce meeting comporte un double enseigne

ment : 
A la Chambre de commerce il apprend 

4C& les petits patentés ne seront pas la 
masse docile et serve oue l'on croyait, dans 
les milieux réactionnaires de la Grande In
dustrie. 

A la municipalité de Lille il donne une le
çon cinglante. Après avoir jeté cinq cent 
mille francs dans l 'aventure capitaliste de 
la Bourse de Commerce, cette municipalité 
d'usiniers a encore lancé récemment trois 
cent cinquante mille francs au môme gouf
fre sous prétexte d'aménager un Conseil des 
Prud'hommes, en réalité pour permettre 
n'acquérir des immeubles dont M. Cordon
nier avait besoin pour réaliser son projet 
en entier. 

Ce seront les petits patentés qui paieront 
tncore cela, et tous les contribuables qui ne 
sont même pas commerçants. Ils devront 
cela, à la municipalité de M. Ch. Delesalle 
nui s'ingéniait, comme on l'a vu plus haut, 
àans la séance de la Chambre de commerce 
Su 16 avril 1909, — alors que les imposi
tions actuelles avaient été discutées en 
1908 à, cette chambre (séance du 22 mai) et 
que le décret les autorisant datait du 23 
mars 1909, — qui s'ingéniait disons-nous. & 
Irouver une combinaison enfantine pour 
éviter surtout à ses amis, à lui-même de 
paver leur Bourse, par eux commandée ! 

M. Cli. Delelsalle comme maire et comme 
membre de la Chambre de commpree a es
sayé de faire un peu de bluff. Mais ça ne 
prend plus à Lille. Le meeting d'hier soir 
on on s'étonna de ne pas le voir le prouve 
bien. 

A. W . 

r la Bourse de 1 d'intérêt que celui des politiciens. Nous aa-
^ ^ s a lons à une véritable maffia sicilienne» 

(Exclamations.) 
Si vous voulez des noms, je vous les don

nerai. 
Plusieurs voix : «Les nos»s. les noms.» 
M. DELAHAYE. — Un de vos préfets s'est 

vanté d avoir laissé évader un sénateur. Un 
juge de paix a dû être révoqué pour taux. 

Enfin M. Delabaye cite l'affaire Steinaeil 
et s'écrie : 

« Il n'y a plu3 qu'une abominable curée. » 
M. FOURNIER crie : «Vou3 êtes un pro

fesseur de violence. » 
M. DELAHAYE. — Je le voudrais bien. 

Vous ne seriez pas longtemps ici. (Rires.) 
M. Delahaye continue : 
— Tout, séorie-t-d, est abandonné a ta 

clientèle électorale et financière. 
L'intérêt égoïste et personnel imprègne 

tous les principes. 
Il rappelle « l e Wilsonisme, le Panamis-

me, l Humberlisme, le Chauchardisme » (ri
res), et les quinze mille francs. (Mouve
ments.) 

Une veix : A Chanenton. 
M. DELAHAYE. — Qui a dit ce la? 

VIF INCIDENT 

A LA CHAMBRE 

LaPolitique 
Générale 

MM. DELAHAYE ET GAUTHIER DE CLA- I 
GNY OUVRENT LE DEBAT SUR LA 

POLITIQUE DU MINISTERE — 
LA SUITE DE LA DISCUSSION 

RENVOYEE A VENDREDI 
Paris, 18 juin. — Las interpellations sur 

la politique générale du ministère ont attiré 
à là Chambre un public nombreux. Les tri
bunes sont ibondées. Nos honorables eux-
mêmes, que la discussion du tarif douanier 
avai t hier laissés tout à fait indifférents, 
et qui s'étaient abstenus de paraître a la 
séance, sont aujourd'hui presque tous pré
sents. 

Au banc des ministres sont assis MM. 
Clemenceau, Briand, CailLaux, Maujan. 

A deux heures et demie M. Henri BRIS-
SON déclare la séance ouverte. 

LE BUDGET DE 1910 
M. Caillaux dépose le projet de budget 

pour 1910. 

Les interpellations 
L'ordre du jour appelle la discussion des 

interpellations : 
De MM. Jules Delahaye, Gauthier (de 0 a -

g n y l Joseph Reinach, Groussau et Jaurès 
sur la politique générale du gouvernement; 

De MM. Dejeanle, AUemane, Groussier et 
Vaillant sur les violences exercées par la 
police parisienne a l'occasion de la mani
festation du 24 mai au Père-Lachaise ; 

De M. Ferdinand Buisson sur la politique 
Au gouvernement à l'égard des fonctionnai
res et des associations de fonctionnaires. 

Le réquisitoire de M. Delabaye 
contre la République 

X. Brisson le rappelle au respect de 
l'assemblée 

M. Jules DELAHAYE. — Beaucoup d'en
tre nous, même parmi mes amis , auraient 
préféré, je le sais, que je ne prisse pas la 
parole. A quoi bon interpeller ? Le minis
tère n'est-il pas assuré de sa majorité 7 
Voilà ce que me disent mes omis, découra
gés de la lutte. 

M. de BAUDRY-d'ASSON. — Non, pas 
anoi ; je vous approuve. 

M. Jules DELAHAYE. — Mon interven
tion dnt-elle refaire l'union entra le3 frères 
ennemis du bloc, je la produis tout de mê
me ; je ne suis pas le partisan résigné de ce 
hautain dilettantisme qui renonce à la lutte. 

Jamais , dit-il» comme sous la troisième 
République, on a vu se développer la haine 
aveugle et sourde d'un gouvernement en 
•écompositlon. . . , . .„ , 

Le« fonctionnaires s accablent d injures et 
»_rT i— jours ils nous témoignent leur mé-
pVls. Us disent au il n'y. a plus eu France 

M. Jules DELAHAYE. — Oui, je vous le 
dis respectueusement, vous soulevez de3 
sentiments où le mépris domine. (Rires et 
bruit.) Je n e n veux pour preuve que cette 
affaire Marix, où le juge d'instruction An
dré a refusé de retenir les noms des parle
mentaires compromis. 

M. BRIAND. — C'est inexact ; vous ne di
tes pas toute la vérité, monsieur. 

M. PUGI.1ESI-CONTÏ. — Et vous, vous 
dites un mensonge. (Vives exclamations à 
gauche. > 

M. BRISSON s'apprête à rappeler M. Pu-
gliesi-Conti à l'ordre, lorsque M. Briand se 
lève à son banc pour répondre ; mais M. Ju
les Delahaye s'y oppose. 

M. Jules DELAHVYE. — Le règlement 
porte que nul n'a le droit de m'interrompre 
sans mon consentement : le ministre me ré
pondra. Je demande à continuer. Je ferai 
respecter et mou droit et moi-même. 

M. BUISSON. — Le meilleur moyen d'être 
respecté, c est de respecter rassemblée de
vant laïuelle l'on parle (Vifs applaudisse
ments.'* Malgré certains adverbes que vous 
avez glissés dans votre discours, vous n'a
vez cessé de manquer a ce respect. (Applau
dissements répétée à gauche, au centre et à 
1 extrême gauche.) 

M. Jules DELAHAYE. — Peut-on nier le 
scandai.- de l'affaire Marix, de ce masristrat 
accessible à Ua pitié entourée d'un billet 
de banane, de cet artilleur invincible au jeu 
les petits chevaux ? 

C'est le gouvernement de la République 
qui mène la France aux abîmes. 

La monarchie, nue j'appelle de tous mos 
VI-VMIT lui redonnera seule son ancienne 
(intendant. 

Mais elle vous fery, payer cher vos crimes 
contre la patrie. (Fvrlntmlions et rires a 
snitehe. — Anplaudissements sur quelques 
bancs a droite.) 

M. Gauthier de Clagny 
M. GAUTHIER (de Clagny) dit que de

puis le mois de mai il avait iinteuUon d in
terpeller le gouvernement ; mais il espérait 
que cette interpellation viendrait d un des 
membres de la majorité. Ne la voyant pas 
venu-, il a ouvert la porte, espérant qu'une 
fois en t rouver te , quelqu'un viendrait de
mander compte au gouvernement de sa po
litique. (Applaudissements au centre et à 
droite.) 

L'orateur passe en revue tous les minis
tères qui se sont succédé depuis 166'J. Par
lant du ministère Charles Dupuy en 18S>4, il 
dit que ce ministère, qui ne ménageait pas 
l'opposition en paroles, en fait était tulé-
rable. 

I'ui3 il examine les actes des autres mi
nistères jusqu'à celui de M. Clemenceau. 
Aux dernières élections, la minorité a été 
complètement brisée. Vous êtes au pouvoir ; 
je vous demande ce que vous avez fait ? 

Je reproche a M. le président du conseil 
de n'avoir, dans sa politique, ni but ni mé
thode. 
LES INCIDENTS DE DRAVEIL-VIGNEUX 

L'orateur, parlant des événements de Vi-
gneux-braveiL, reproche au gouvernement 
de n'avoir pas laissé les instructions se 
poursuivre l i i rement pour des raisons gou
vernementales. 

M. BRIAND. — Je ne puis laisser dire 
que pour des raisons gouvernementales on 
& fait pression sur les juges d'instruction et 
que l'on a fait prononcer des non-lieux. 

Jamais je ne suis intervenu auprès d'un 
juge dinstructidn pour lui dicter s a con
duite. 

M. PUGL1ESI-CONTI dit que Von a sévi 
contre un juge d'instruction qui n'avait pas 
fait son devoir. 

M. I5R1AND proteste vivement et dit qu'U 
n'est jamais intervenu dans aucune instruc
tion. 11 a toujours laissé les juges libres et 
pour cela il suffit d'être un honnête homme. 
(Vifs applaudissements à gauche.) 
LES RESPONSABILITES DU 

MINISTERE ET DE LA CHAMBRE 
M. GAUTHIER (de Clagny) parle longue

ment de la grève des postiers, dont il attri
bue la responsabilité au ministère et à la 
Chambre. 

Faites un retour sur vous-mêmes et de
mandez-vous si ce qui se passe n'est puâ de 
votre faute. 

Vous avez voulu faire des fonctionnaires 
des serviteurs ; pas un juge de paix n'est 
nommé sans être recommandé par un parle
mentaire. 

Les fonctionnaires sont à bout de patience 
parce qu'ils savent que leur avancement 
n'est dû qu'à la faveur, que les meilleurs 
postes sont pour les plus protégés. 

Pa r vos passe-droits vous les avez jetés 
dans la révolte ; ensuite vous avez eu des 
répressions violentes et iniques ; vous avez 
fait d'eux, pour les prochaines élections, 
des adversaires. 

Pour les calmer, vous faites mire à leurs 
yeux un projet de statut des fonctionnaires; 
ce n'est pas suffisant. 

LE TRAVAIL PARLEMENTAIRE 
M. GAUTHIER (de Clagny) examine en

suite les réformes promises et celles accom
plies. En parlant des retraites ouvrières, il 
dit que l'on a envoyé au Sénat un projet qui 
n'est pas viable et que le Sénat v a complè
tement transformer. 

VIVIANL — Voulez-vous me permettre 
un mot ? 

M. GAUTHIER (de Clagny). _ Parfaite
ment. J 'aurai entendu tous les ministres 
successivement. 

VIVIAN1 rappelle qu'on 1901, M. Mille-
rand a fait voter la loi sur les retraites ou
vrières et que c'est grâce aux amis de M. 
Gauthier (de Clagny) que le vote de cette 
loi a été retardé. (Vifs applaudissements à 
gauche.) 

M. GAUTHIER (de Clagny) examine en
suite les scandales financiers qui se sont 
produits et auxquels des parlementaires ont 
été mêlés. C'est d'abord laffaire BouVaine, 
ensuite I affaire Rochetta, et enfin l'affaire 
Marix. Pour ce dernier, il y avait long
temps que Von connaissait ses agissements. 

. M. BRIAND. — J'ai ordonné une instruc
tion dès que j 'ai reça une plainte et l'affaire 
suivra son cours, et tout viendra a u grand 

° M ' GMÎTHÎER DE CLAGNY continue en
suite en déclarant que tout se décompose, 

que la défense nationale n'est pas assurée. 
11 faut, dit-il, cl iapàer de pc^kque, rendre 
au paye le respect de la diseipkne, de l'au
torité nécessa i res^ ï o u t cela, . 4 apr*» M. 
Gauthier de Clagny n'est p-»»ible que par 
urr changement de constitution. 
. On attendait beaucoup du présidant du 
conseil actuel ; il a causé a tout le monde 
une déception profonde; Les radicaux se 
rendent compta sue leor parti a (ait faillite. 
(Bruit sur divers bancs à gauche.) 

M. LAGASSE. — Voulez-vou3 que nous 
fassions notre caisse, et vous la vôtre 1 
Nous verrons qui a fait faillite. 

M. GAUTHIER DE CLAGNY termine en 
disant que ses amis et lui, après trois ans 
d'expérience, constatent que le gouverne
ment gouverne au jour le jour sans procédé 
et sans méthode. 

LA DISCUSSION RENVOYÉE A VENDREDI 
JAURES dit qu'il est à la disposition de 

la Chambre, mais il fait observer que le dé
bat ne peut pas se terminer ce soir. 

Il demande à la commission des douanes 
si elle ne s'oppose pas à ce que la discussion 
soit renvoyée à lundi. 

A la majorité de 373 voix contre 205 sur 
578 votants, l'ordre du.jour est maintenu. 

En conséquence la suite de la discussion 
des interpellations est fixée à vendredi. 

Autour de la séance 
(De notre rédacteur parlementaire) 

Paris, 18 juin. — Première séance d'Inter
pellation sur la politique générale du Cabi
net. 

La Chambre n 'a pas s a physionomie des 
grands jours, bien qu'on ait annoncé un dis
cours violent de M. Delahaye, député monar-
cldste de Maine-et-Loire. 

Le député monarchiste essaie de conser
ver un calme relatif et se maîtrise manifes
tement. Mais le caractère reprz-d parfois le 
dessus et à plusieurs reprises le président 
de la Chambre est obligé d'intervenir pour 
rappeler l'orateur à la modération de lan
gage. La droite le r jutient mollement et les 
gauches tout entières suivent d'un oeil plu
tôt amusé les déclamations de leur collègue. 
A part un incident très court provoqué par 

.M. Pugliesi Conti, mettant er. cause Briand 
et une interruntion de M. Trouin, réputé d'Al 
périe, qui voulut soutenir plutôt inconsidé
rément M. Thomson, le « brûlot » de M. De
lahaye fit long feu. 

A 4 heures moins le n~a.rt. M. Gauthier dit 
de Clasny lui succéda. Le député nationalis
te de Seine-et-Oise est un orateur toujours 
intéressant à entendre, bien qu'il s'essaie un 
peu trop aux effets de manchettes et de tri
bune ! 

Tl fit spirituellement la critique de la ma
nière dont le président du Conseil gouverne. 
Les procédés du gouvernement employés, 
dit-il par M. Clemenceau sont divers: il les j 
utilise suivant sa fantaisie et d après les mi
lieux où ils doivent être mis en prat i iue. Les j 
affaires de Lens, offrent h M. Gauthier de i 
Claffny l'occasion d'illustrer la politique 
sceptique du président du Conseil. 

L'orateur ne se iorne pas a altamier !e 
chef, il distribue a «es collaborateurs ses 
sarcasmes et Briand. Viviani, et M. Tic-
quart sont particulièrenvnl pris A partie. I! 
cite, il compare les atCitu les e! en t:.re «les 
conclusions; il va même rechercher des riia-
tions de Gambetta. C'est <'n un mot, la répé
tition du discours de M. Delahaye. mais 
dans un» langne plus choisie et sons une for 
me modérée. Il est possible, exprimé dans 
de pareilles conditions, cu'une thèse puisse 
être entendue et les amis de l'orateur peuvent 
l'applaudir et le soutenir ce que fait, ass-z 
fréquemment la droite et une partie du C^n- \ 
trev 

Mais A r> heures ot L " a i e , la Chambre fa-
liguée par une attention soutenue et une at
mosphère surchauffée demande grAoe. Le 
président suspend la séance pour permettre 
de prendre un peu l'air... Ce n'est pas lu 
luxe '. 

Et maintenant à vendredi pour entendre 
Jaurès. 

II ne faut donc pas rrévoir la fin de l'inter
pellation avant le 14 juillet I 

R. P. 

fluesttane «fie | 
it le président A M* La-

AUX ASSISES 

L'Affaire 
Renard 

LA SUITE DES DEPOSITIONS. — NOM
BREUX TNCIDEN1S. — COURTOIS 

ETAIT UN « HYSTERIQUE DU 
MENSONGE » DISENT CEUX 

QUI L'APPROCHERENT AU 
PENITENCIER. 

Versailles, 18 juin. — Longtemps avant 
l'ouverture des débats, Renard est introduit 
au banc des accusés. 11 parai t fatigué et s'en
tretient avec M» Firmin Lavalette, qui lui dit 
la bonne impression produite par les déposi
tions d'hier. 

COURTOIS ET L AUMONIER 
DU PENITENCIER 

Enfin, parait la Cour : aussitôt M. Roblay 
directeur du pénitencier de l'Ile de F.6, vient 
A la barre. Il raconte la visite de M.Courtols 
père, accompagné de s n pseudo-cousin Che
vallier. « Jamais, affirme-l-il, le jeune forçat 
n'a pu parler du crime ». 

D. — Qu'avez-vous à dire des accusations 
porté:3 contre M. l'aumônier î 

R. — Je ne peux dire qu u m chose, c'est 
que M. 1 abbé Lartigues a toutes les sympa
thies à Snint-Martin-de-Ré. J'ai même remar 
que que depuis que ces accusations odieuses 
ont été connues on le saluait beaucoup plus 
bas. Les propos de Courtois rapportes par 
deux gardiens ont été les suivants : «'Cet 
homme a une tête de P... H ressemble à l e -
nard. Il m'a dit que j 'avais un brc3 de petite 
fille ». Le docteur Hernette qui a eu connais
sance de ces pronos aurai t dû me les cam-
mupiuuer immédiatement. 

M. Lagasse. — Maintenez-vous ce propos 
mis en tête de votre '••innort et qui concerne 
Courtois : « Cet être vicieux, abject, atteint 
de l'hystérie de l'accusation » î 

R. — Je le maintiens. 
D. (du président). — Sur quoi le basez-

vous ? 
R. — J'ai constaté souvent que Courtois 

était on délateur. '_*\iant a l'expres3ion de 
« hystérique de l'accusation », elle e3t du 
docteur Hernette auquel je demandais com
ment on qualifiait ces malades. Courtois fai
sait sans cesse des . ;porl= aur ffanlie- s. 

Dans l a salle on applaudit. « Faites sortir 
cette personne! » crie le président 

Je demande pour el*" un peu d'indulop.nee. 
répond M' T-agasse. n i égard à tous Ceux qui 
ont applaudi l'accusation et qu'on n'a pas fai| 
sortir. 

Le président, au témoin. — De Deliot qu'a
vez-vous A dire. 

R. — A mon humble avis, il désirait chan
ger d'air. 

M* Montra. — Quelles étaient se3 notes au 
Dépôt? 

R. — Excellentes. 
M. JACQUES DHUR 

Au directeur dn dénot de Jlle de RéE suc
cède M. Jacques Dhur. 

Veuille» poeer 
voua jugerez utiles 
ganse. ' ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ 
' M* Lagasse. — Veuillez noua dire les ré
sultats1 de votre enquête A 1 lie de Ré. 

Le président. — D'abord, à quel titre y 
avez-voos été ? 

R. — Comme journaliste, ce qfiii était mon 
droit absolu, j 'avais appris les accusations 
adressées de Courtois contre la vénérabla au 
monter *ro» tout le monde respecta à Sahi'.-
Martin-de-Ré; j 'ai de suite eu la conviction 
que, par trois fois, Courtois avait menti, et 
ces mensonges étaient flagrants. Je me d i s 
présenté auprès de M. Lartigues, l 'aumônier 
Il s'est borné à me dire que Courtois l'avait 
demandé et j 'ai senti au'il souffrait. Devant 
la précision de mes questions, j 'ai vu l é m * 
tion le gagner, et j 'ai ' compris trVs bien que 
l'aumônier pensait cn'un autre homme ac
cusé par Courtois allait comparaître devant 
des juges. 

ON EVOQUE L'AITAIRE DANVAL 
La fin de la déposition de M. Jacques 

Dhur provoque un vif incident. 
Tout cela n'existe que dans votre Imagi

nation dit M. le président. 
Comment Monsieur le président ! riposte 

M. Jacque a Dhur. Je ne peux permettre ces 
expressions, mon enquête a été confirmée 
en tous points par les rapports officiels. 

Puis faisant allusion A l'affaire Danval, 
M. Jacques Dhur adjure les jurés de com
prendre que la justice est faillible. 

— J'ai vu, dit-il, le magistrat-instructeur, 
M. Guyot, qui fit condamner le pharmacien 
innocent, pleurer entre mes bras , regretter 
son erreur judiciaire et implorer pardon. 

Je souhaite que M. Albanel. que j'estime 
beaucoup, n'ait pas A en faire autant . 

Le président. — Y a-t-il eu une demande 
de revision pour Danval ? 

— Vous savez bien qu'elle a été rejetée, 
mais vous savez aussi que la justice pré
sente un regard souriant aux puissants du 
jour et un autre de glace aux malheureux. 

M* Laçasse. — Merci de ce plaidoyer, M. 
Jacques Dhur. 

Puis il 's 'écrie s 'adressent a u publiciste : 
— Et l'affaire d'Epluchés T 
A ces mots M. Puget s'emporte, trappe 

sur son bureau avec son coupe-papier. 
— Je vous défends de parler de l'affaire 

d "Epluches ? Vous ne la connaissez pas . 
M" La2as.se. — Vous ne pouvez pas m'em-

pêcher d en parler ! 
M. Puget répli<me et c'est pendant plu

sieurs secondes un brouhaha intense, le 
procureur de la République se mêlant à la 
conversation. 

Le calme renaît en'in et M. Puget fait en
trer M. le docteur H°rnette. 

LE DOCTEUR HERNETTE 
On confronte M. Jacques Dhur et le doc-

eur Hernette. Ils conviennent qu'ils se son! 
peu vus. C est A cause des déclarations fai-
>«• par le docteur Hernette, qui voulait li
bérer sa coiiscience, que l'enquête fut entre
prise. 

De nouveau on entend le docteur Baltha» 
zard en présence du docteur Hernette, son 
ancien élève, qui discute le diagnostic de 
l'hystérie. 

C'est une véritable conférence de méde
cine mentale. 

Courtois mentait quotidiennement, dit le 
docteur Hernette. Il mentait sans avoir be
soin de mentir. « Je ne peux répéter ses 
propos, dit-il en concluant, ils rentrent dans 
le secret professionnel. » 

Je m'étais dit : " Si on condamne Renard 
à cause du seul témoignage de Courtois, 
ï au ra i s honte de le regarder ai je me trou
vais en face de lui. » 

AUTRES DEPOSITIONS 
L'oncle de Courtois, M. Wagner, refait sa 

déposition de la Cour dass i ses de Paris . 
Son neveu était un menteur et un joueur. 

Puis, après vingt minutes de suspension, 
on entend M. Julien, un cousin de Renard, 
dont le témoignage est très favorable A lac -
cusé. 

M. Jamme. contrôleur des contributions 
directes, ne peut se décider A croire que les 
braves gens qui étaient les parents de Re
nard, aient donné le jour A un assassin. 
LES DERNIERS TEMOINS 

LES PROJETS DE M* LAGASSE 
A la reprise, ou entend M. Julien, cousin 

de Renard ; M. Junni, contrôleur général 
des coiitriuutions indirectes, et M. Roy, cou-
cierge, qui donnent sur Renard des rensei
gnements lavorables. 

Puis ihuissier annonce A la Cour qu'il n 'y 
a plus de témoins présents. 

M* Lagasse donne alors lecture d'une 
lettre de Mme Kinsbourg. On sait que. les 
époux Renard ont été au service de M. et 
Mme Kinsbourg avant d'entrer chez M. 
Hémy et qu'on a reproché A Renard d'avoir 
volé certains objets mobiliers A ses anciens 
patrons. 

11 résulte de la lecture qifl tait M» La
gasse que Mme Kinsbourg a donné un 
grand nombre d'objets A Mme Renard. 

M» Lagasse lit encore une lettre de M. 
Paul de la Chesnaye, ancien patron de Re
nard, qui donne sûr lui de bons renseigne
ments. 

L'avocat insiste maintenant pour que Ton 
[asse venir les témoins des actes obscènes 
qu'aurait commis M. Georges Rémy. 

M" Lagasse donne ensuite lecture de la 
déposition recueillie par M. Albanel de la 
bouche même de Mme Georges Rèmy, qui 
plaide en divorce contre son mari. Il résulte 
de cette déposition que le fils de la victime, 
six semaines après son mariage, se livrait 
sur sa femme A des actes de brutalité et 
qu'il la mordait fréquemment au visage et 
A l'épaule. C'était un malade que ses pa
rents négligeaient de faire soigner. 

M. Georges. Rémy aurait également, à 
différentes reprises, frappé son père A coups 
de poing. 

La lecture de cette déposition provoque 
des rumeurs dans la salle. 

M» Lagasse termine en disant : 
— Je plaiderai l'acquittement de Renard 

et, pour le cas où, par impossible, il pour
rait y avoir une collaboration inutile pour 
Courtois, je ferai successivement porter les 
soupçons sur tous ceux qui ont passé la 
nuit du 6 au 7 juin, 2">, rue de la Pépinière, 
pour les écarter les uns après les autres. 

L'audienc"» est de nouveau suspendue. H 
est quatre heures et l'on espère que les té
moins absents arriveront peut-être enc-re. 

A quatre heures et demie, voyant qu'au
cun témoin n'arrive, le président lève l'au
dience. 

Le Congrès desTTEnv^s Sociales 

La deuxième journée. — Après avoir émis un vœu en faveur 
de la constitution des Caisses de chômage, les Congres

sistes ont longuement discuté les moyens de 
protéger la maternité/ et d 'enrayer la 

mortal i té infantile. 
La deuxième journée du Congrès s'ouvrf. 

A 9 heures, par une assemblée pléuière, 'où 
a été discutée la question des caisses de 
chômage. C'est M. DassonvUle, président 
du Tribunal de Lille, qui préside. 

Discours de M. Dassonville 
Permettez-moi d 'adresser mes remercie

ments aux congressistes qui ont assisté 
aux séances, ainsi qu'aux groupes de la mu
tualité et de l'hygiène sociale qui par leur 
ancienneté, le nombre de leurs membres, 
leur autorité et leur influence, constituent 
déjA deux forces sociales. Je remercie égale-

que d'équité mais cet ostracisme est un ai? 
faiblissement du principe de la famille. 

La mutualité familiale est la mutualité de 
l'avenir. La mutualité mixte est encore »V 
suffisanle. La mutualité familiale au ra oat 

1 avantage de supprimer ainsi' celte OttS-
culté qu'on appelle le pont mutualiste puis
que les enfants associés dès leur début dans 
la vie n 'auraient plus qu'A continuer leurs 
versements dans la société A laquelle ils 
ont été inscrits. 

Mlle de PRAT, de Lille, lit son rapport 
sur l'Union mutualiste des Françaises, seo» 
tion du Nord, association qui a pour but tim 
propager en France ridée et les applicatioda 

ment le président, M. Dubron, qm par"son j de 'la"mutuaîi'té p r inc ï^ leme~mTn"vue 
dévouement et sa générosité a fait faire un 
grand pas A cette œuvre si intéressante. 

S'il est nécessaire, dit l 'orateur, d 'assurer 
louvrier et l'employé contre la maladie, la 
vieillesse et la mort et le préserver de toutes 
les misères, n'est-il pas utiJe de lui assurer 
la continuité du travail et le garantir contre 
les conséquences d'un chômage involontaire, j De'ûle, 3 ; Haspres 1 
lui fournir, dans ce cas, une indemnité juste — " 
et équitable, lui assurer une retraite conve
nable lorsqu'il arr ive A un Age avancé. 

Comme nous ne sommes pas des idéolo
gues nous ne verserons pas dans le domai
ne de la spéculation, mais resterons dan? 
celui de la pratique. 

Notre groupe est composé d'hommes v«-
nus des horizons politiques les plus éloignés, 
qui doivent s'entendre de façon à améliorer 
le sort de l'employé 

Après un hommage rendu A M. Emile 
Loubet, M. Dassonville termine son discours 
par ces mots : Nous voulons le progrès 
social par la raison et la justice, en n'ayant 
pour objectif crue la fraternité et la liberté. \ 
(Vifs applaudissements). 

UN TELEGRAMME 
DE M. LEON BOURGEOIS 

faciliter aux femmes l'accès dan» les so* 
ciétés de secours mutuels, de provoquer M 
création des mutualités familiales ou pro
fessionnelles. 

Mlle de Prat cite les villes où ext9tenl 
des mutuali tés affiliées : Lille, 4 ; Roubat i , 
4 ; Tourcoing, 1 ; Ohain, 1 : Quesnoy-su^, 

le, S ; Haspres, 1 ; Hordain 1 ; Cousolra. 
1 : Foumes, t ; Werwicq, 1 ; Ronoq, 1 ; Co, 
mine?, 

Mlle de Pra t conclut ainsi : Pour comaet* 
tre les convoitises de notre époque, il faut 
que nous allions au Peuple, que nous ml 
donnions largement, pleinement, san» 
compter, tout notre cœur, tout notre dé
vouement et fous nos cucouragements pooo 
l'oeuvre de r*-évoyance qui doit être s ie*n# . 

La mutualité maternelle 
et ia protection des mères 

Les I3. T. T\ 
Les agents des P T. T . refusent de 

dissoudre le syndicat 
Paris, 18 juin. — On sait que le procureur 

de la République a déclaré illégal le syndi
cat national des P. T. T. qui avait été ins
titué au cours de la seconde grève ; il avait 
donné quinze jours aux membres du syn
dicat pour procéder A sa dissolution. Le dé
lai accordé par le parquet expirait hier soir. 

Le conseil syndical n'a pas voulu s'incli
ner et personne ne 3'esf présenté hier à la 
préfecture de la Seine pour retirer les sta
tu ts du syndicat ; les poursuites judiciaires 
vont donc commencer. 

La 

M. Dubron fait connaître qu'il vient <<• 
recevoir 3e M. Léon Hourgeois, président J e 
l'hygiène sociale, en réponse A la lettre jv i r 
laquelle il lui demandait instamment • de 
faire l'impossible, m * w é * » , état de s a r té 
pour assister à la sé<nce sOV_nel ]e d e ^ £ 
ture de dimanche, le télégra.m-_ gyjy, i n t . 

« Profondément touché des ^ " ' v j a n / „ Af. 
confiance et de svmpathie que vous"","» J £ 
moignez, je vous prie de transmettre SU cw 
grès l 'assurance de ma reconnaissance e i ae 
mon dévouement aux oeu\Tes commencées, 
ainsi que "les vœux cordial.vx pour le grana 
suocès de vos travaux. Je souhaite viver 
ment que mon état de santé me permette le 

V ° y a g e - " Léon BOURGEOIS. 
La lecture de ce télégramme e.'t accueillie 

avec un grand plaisir par l 'assenibiée. 

Les caisses de chômaa^ 
Comment on pourrait les organ ise r • t . l e 

M. de Lauwereyns développe son. rapport 
sur les caisses dé chômage. Il es t ime que 
d'une façon générale l 'assurance contre le 
chômage est appelée ù prendre rang dans 
les préoccupations des économistes et des 
socioogues. 

Parmi 'es risques que courent les ouvriers, 
le risque contre le chômage involontaire est 
le plus fréquent. Y a-t-il rien de pjus péni
ble que de voir un homme valide et vigou
reux qui veut travailler et ne le peut pas. 

Pour v obvier, diverses solutions ont été 
envisagées. La meilleure semble être celle 
qui a été appliquée à Gand. • . 

Le système consiste en ceci : Les cai-Sses 
professionnelles d'ouvriers font elles-mêmes 
leur assurance contre le chômage» aidées 
par une subvention municipale, répartie en
tre les caisses a u prorata des sucrificea 
qu'elles font. 

Des systèmes analogues ent été «nployés 
dans d'autres villes, à Roubaix, à Amiens. 

La difficulté réside à faire pour les ou
vriers des caisses communes, la proportion 
du chômage n'étant pas la même pour tous : 
Ainsi dans le bâtiment il y une moyenne 
de 50 0,0 île chômeurs en hiver alors qu'elfe 
n'est que des 4 0.0 au maximu«i dans la mé
tallurgie. „-„-

Pour conclure, le rapporteur propose >.r 
Congrès de voter les motions suivantes 

1. La question de l'assurance-chûmage est 
de première urgtnce ; . . . . ,_ . 

2. L'assurance contre le chômage doit eire 
organisée a laide de groupements de pro
fessions connexes ; 

S. Dans chaque commune il convient que 
les efforts des groupements ou. caisses pro
fessionnelles de chômag-2 soie:, vt cenlrau* c B 
et soutenus à l'aide d'un fonds n o u n i c ^ a i ad
ministré par une commission spéciale , dite 
Caisse municipale. 

4. Celle commission n'a besoii t de gérer 
elle même et d obtenir la perso, analilé ci
vile que si elle recueille des dci la et legs 
ou des subventions patronales ; 

5. Elle assure la répartition imathémati-
que des subsides entre les caissos profes
sionnelles, en contrôlant l'emploi lies fonds 
i t la sincérité des chômeurs. 

6. Elle doit comprendre à la fois des dé
légués des caisses professionnelles et dos 
délégués de la municipalité ; mais il est à 
désirer que les premiers y soient en plus 
grand nombre. 

L'appellation de Caisse municipale sou
lève une discussion. 

ïje vœu est ADOPTE 
M. Lemaire demande de l'envoyer à toutes 

les municipalités de la région du Nord. 
Adopté. 

Séance de l'après-midi 
L'aprèï-midi a été consacrée à l'examen 

des questions de la mutualité féminine, ma
ternelle et familiale, de l'assistance mater- \ 
rielle el de la protection de d'enfance. 

C'est M. Letebvre qui occupe le fautemil 
de la présidence. 

La mutualité féminine 
M. Paul MARTIN, membre (U, Conseil su
périeur de la Mutualité, dévelopke son rap
port sur les sociétés mixtes et lufiiliales. ] 
cite des chiffres pour prouver quav ï j en i i r 
ne coûte pas plus cher aux mutuali î^ 
les hommes. C'est un préjugé de croire 
la femme est plus souvent malade. Des sva-
tfstiques officielles sont UkfcT̂ HBifc.1* réfuter. 
Si l'on parcourt le r a p p r „ " ;i r%i t u ( v r l . 
Viviani, ministre du T i ' J ? 1 ' eA % l a Pré
voyance sociale, a p r é ^ i f * M , ' auwnes. 
Président de la Réput ^ , X S H ° ? 1 v o , t <*ttC 

l ' indemnté moyenne w 6 ^ .»/"«ff1 '* Ma
lade dans toute la F r^nce est de 29 j r . 26 
Dar an par homme, a . ^ ' ^ u e t , a n » s'élève 
qu'A 28 fr. 81 pour la <eF"m%-

I.'exc"i<>ion de la fem ™ a e s avantages 
mutualistes n'est Bas seL^emen/. Un mon 

> I. Duhron félicite Mlle de P r a t 
'.«1. FOUBERT, président de la société Lai 

Vlulinl i té Maternelle, fait valoir les bien» 
' ia i ts et les conséquences bienfaisantes de 
l'extension de cette oeuvre pour la femme, 
pour l'enfant, pour la famille et l'avenir daj 
la France. 

Par sa nature spéciale, par «on caractère; 
exceptionnel, le service de la Mutualité Ma, 
ternelle doit former une société de secourt 
mutuel*, un service distinct. Cest pourquoi 
il convie toutes les mutualités à s'affilier t 
cette œuvre qui offre à toute femme, clans ht 
cas de maternité, les moyens les plus effi« 
caces d'assurer les heureux résultats de af 

see, de prendre un repos de quatre 
aux A.ncs après la naissance et de donnas 

c jè res et aux enfants tous les soins ne-
rnièi-l*»9 à la complète guérison des p w -
nouveau'v* é lU p a r f a U dévetoPPe™»14 d e « -

CE QUI A jyjj, p A r r A TOASQUEHAXJ 

d o A V ° decteur René POTELET, Inspecte»* 
»,. u Santé et de l'Hygiène publiques d* 
' ord. fait entendre le cri d'alarme qu'on a 
bien poussé sur la dépopulation de la Fran
ce. 

La principale cause est la raortaliU infan» 
e. On compte M Vruice «•no »lSUT TtÉa> 

par an ; h cela doit s'ajouter le déchet M 
la mortalité intra-utérine. U meurt annuel» 
lement dans notre pays, 110.000 enfants de 
0 à 1 a n - rapporté aux naissances, ce enif-
;re donne 1 décès sur 7 enfants nouveatvi 
né??. 

Pour engager la lutte contre cette morta
lité, les moyens les plus propres a mener 
ce combat sont les suivants : consultations 
de nourrissons, chambres d'allaitement, r e , 
P>s de la femme enceinte, maternités, con» 
sulfations obstétricales. 

Ces moyens, l 'orateur les a appliqués âf 
Wasquehal et a essayé de résoudre la ques
tion <te la materni té . On a vu par le compté 
rendu que nous avons donné de l'inanjpv< 
ration officielle de la Maternité d* W i » , 
quenal . a la date du Jl juin, que le doo* 
teur T'otelet avait pleinement réussi. 

M le docteur Oui. professeur à la Faculté" 
de médecine de Lille, se félicite du sucefe» 
de la Maternité de Wasquehal. 

' i l regrette qu'à Lille il n'existe pas de cnew 
st dtition obstétricale permanente et prtx 
» er\te les deux vœux suivants : 

Qu'une consultation obstétricale Perina» 
nente soit créée dans chaque maternité. 

Qu une surveillance très active soit axer. 
ée sur les bureaux de placement de nour-
Tses en vue de l'application stricte de la lof. 

eL (Adopté). 

lutte contre 
la mortalité infantile 

VANCAUWENBERGHE, président, 
fondateur du sanatorium de St-Pol-sur-Mery 
est appelé à présider cette dernière parti» 
de la séance. 

M. le docteur Deléarde, professeur agrégé 
à la Faculté de médecine de Lille, chargé 
du cours de clinique médicale des enfants, 
développe son rapport sur la question. I l 
signale le péril de la dépopulation et pré
conise les œuvres si utiles des consultation» 
le nourrissons, des gouttes de lait, des crè-« 
clics, «les chambres jr'alluitement et des pot*< 
ponnières. 

Ainsi comprise, la lutte contre la morta
lité inCantile entrera dans une voie qui la 
conduira au succès, car elle éloignera lea 
principales causes des maladies mortelle» 
qui frappent 1 enfant 

M. .SAVARY, directeur départemental dé 
l 'Assistance publique, développe les moyen» 
qu'il croit bon de lutter contre la mortali té 
infantile, à savoir l 'enseignement de la 
puériculture aux jeunes filles et l'enseigne
ment anti e Icoolique et antisyphilitique a u x 
garçons dp.ns les écoles, collèges et lycée»-

L'enseignement 
aatialcooliqne 

V( Savary, ainsi que son collègue M. Ni-
cai jd, sous-inspecteur de l 'assistance publi-
qy .e, estiment que combattre les progrès dé 
1' alcoolisme et de l'avarie ce n'est pas sim-
f dément lutter contre les ravagea de , la 

mortalité infantile, c'est s 'attaquer en mê
me temps à d'autres causes non moine gra
ves et certaines de dépopulation : l aba i s -
sèment de la natalité, la mortinalité et la 
déchéance de la race. 

Ce*t pourquoi lia proposent an congre» 
l'adoption du vœu suivant : 

1. L'enseignement anti-alcoolique et an t i , 
of'Vjh'.litique figurera dans les programme» 

ils de l'enseignement public eignement antialcoolique sera don-, 
élèves des écoles primaire» et H 
établissements d enseignement •»-
après la 10e année ; 

A L f r.^jgnçment antisyphilitique s a r* 
donné àtn» i*= collèges, lycées el établisse
ments simitaire» aux jeunes gens à par t is 
de si»ize s n s ; 

4. En ce qui concerne an moin» l'ensei 
ment antiaXcooliaue. a sera sanctionné 

La2as.se

